
I  â,«dî Préavis  municipal  concernant  la fixation  de plafonds  en

matière  d'endettement  et de risques  pour  cautionnements

pour  la légïslature  2ü16-2ü21.

No  10/20'16

LA  MUNICIPALITE  DE FROIDEVILLE

AU  CONSEIL  COMMUNAL

Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

Depuis  1956,  les communes  ont  l'obligation  d'obtenir,  auprès  du département  en charge

des communes  (Service  des communes  et des relations  institutionnelles  (SECRI)  -

Autorité  cantonale  de  surveillance  des  finances  communales  (ASFICO),  qui  sont

devenus  aujourd'hui  le Service  des  communes  et du logement  (SCL)),  une  approbation

pour  chaque  emprunt  et cautionnement  qu'elles  souhaitent  contracter  auprès  de divers

bailleurs  de fonds.

Dans  le but  de simplifier  cette  procédure  et de limiter  le contrôle  de l'Etat  à la légalité,  le

Grand  Conseil  a accepté  en mai  2005,  dans  )e cadre  de la révision  de la loi sur  les

communes,  de  supprimer  les  autorisations  d'emprunts  et de cautionnements,  pour

introduire  la notion  de « plaTond  d'endettement  >).

2. DISPOSITION  LEGALES  ET REGLES  D'APPLICATION

Les dispositions  légales  relatives  au plaTond  d'endettement  sont  fixées  dans  les articles

143 de la Loi sur les communes  (LC) et 22a du règlement  sur la comptabilité  des

communes  (RCCom).  Elles requièrent  la fixation  pour  la  présente  législature  d'un

plafond  d'endettement  et d'un  plafond  de risques  pour  les cautionnements.  Nous  vous

donnons  ci-après  le contenu  de la Loi :

Art.  143.  -  Au début  de chaque  législature,  les communes  déterminent  dans  le cadre  de

la politique  des emprunts  un plaTond  d'endettement.  E)les  en informent  le département

en charge  des  relations  avec  les communes  qui  en prend  acte.



Lorsque  le plafond  d'endettement  est  modifié  en cours  de législature,  il fait  l'objet  d'une
demande  d'autorisation  auprès  du Conseil  d'Etat  qui  examine  la situation  financière  de la
commune.

Une  décision  d'interdiction  d'augmenter  le plafond  d'endettement  peut  être  prise  par  le
Conseil  d'Etat  dans  le cas où la nouvelle  limite  de plafond  met en péril l'équilibre

financier  de la commune.

Le Conseil  d'Etat  fixe  par  règlement  les modalités  d'examen  de la situation  financière
des  communes.

Les cautionnements  ou autres  formes  de garanties  sont  soumis  aux mêmes  règles
d'application  que  les emprunts.

Les règles  d'application  peuvent  se résumer  ainsi  :

*  Au  début  de  chaque  législature,  les  communes  déterminent  un  plafond

d'endettement  pour  les emprunts  et les cautionnements.

*  Ce plaFond  doit  être  adopté  et voté  par  les organes  1égislatifs  communaux  dans  le
courant  des  six  premiers  mois  de chaque  législature.  Il est  valable  pour  la durée  de
celle-ci.

*  Les  municipalités  informent  le département  en  charge  des  relations  avec  les

communes  qui prend  acte  de ces  plafonds  et procède  à une  analyse  de cohérence  et
de plausibilité  en regard  de leur  situation  financière.

*  Dans  la limite  retenue,  la commune  peut  gérer  en toute  autonomie  ses emprunts

sans  qu'aucune  autorisation  préfectorale,  ni départementale,  ne soit  nécessaire.

*  Le plafond  peut  être  modifié,  à la hausse  comme  à la baisse,  en cours  de législature,

mais  il doit  alors  faire  l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  du Conseil  d'Etat,

qui se déterminera  sur  la base  de la situation  financière  de la commune.

ll est  important  de mentionner  que  ce plafond  d'endettement  ne dispense  pas  la
Municipalité  d'obtenir  l'aval  du  Conseil  communal  pour  tous  les  projets
d'investissements  envisagés,  voire  les  dépassements  de  crédits  éventuels.

3. LES  OBJECTIFS

Les objectifs  principaux  de ce système  de plaTonnement  de l'endettement  sont  les
suivants  :

*  Créer,  à l'intention  des autorités  communales,  un  nouvel  outil  de gestion  et de
contrôle  de leurs  finances.

*  Profiter  plus  rapidement  des  conditions  du marché  des  capitaux,  vu la diminution  des

autorisations  légales  à obtenir.

*  Limiter  les risques  financiers  liés  à )'octroi  des  cautionnements.



4. METHODE  -  TABLEAUX  DE REFERENCE

4.1.  Méthode

Le plafond  d'endettement  d'une  commune  doit être défini  en fonction  de sa capacité

d'endettement.

Pour  déterminer  le plafond  que nous soumettons  ci-après  à votre  approbation,  nous

avons  établi  une planification  Tinancière  à cinq ans, reposant  sur un programme  de

législature  en termes  d'investissements.

Il est évident  qu'il s'agit  ici d'une  planification  financière  prospective.  A ce titre, elle

repose  logiquement  sur  des hypothèses  de travail  qui se veulent  prudentes,  aussi  bien

en termes  d'évolution  démographique  que de recettes  diverses.  En l'état,  la plus  grande

incertitude  réside  dans  de nouvelles  charges  que le canton  pourrait  reporter  à l'avenir

sur  les communes.

Nous  considérons  que cette  planification  financière  à cinq ans, et sa concrétisation  au

travers  des  comptes  prévisionnels,  sera  un des instruments  de référence  pour  piloter  nos

finances  communales.  Elle fournira  à nos autorités  exécutives,  comme  législatives,  une

vision  précise  de la situation  financière  de Froideville,  et surtout  de ses possibilités

futures.  Elle devrait  donc  logiquement  faciliter  les choix  stratégiques.

4.2.  Tableaux  de référence

Notre  planification  financière  pour  la législature  2016-2021  s'appuie  sur  les documents

présentés  en annexe  -  on peut  constater,  à leur  lecture,  que certains  montants  peuvent

présenter  de substantielles  différences,  selon  qu'ils  aient  été établis  sur la base  des

modes  d'emploi  utilisés  et conseillés,  soit par le Canton,  soit par I'UCV  (Union  des

Communes  Vaudoises).

4.3. Investissements  p1anifiés  pour  la législature  2016-2021

Nous  continuerons  d'avoir  un niveau  d'endettement  élevé,  en fonction  du plan  des  divers

investissements  à prévoir  au cours  de la législature  sous  revue  -  nous  vous  remettons

en annexe  au présent  préavis  le document  établi  par  la Municipalité  à ce sujet.

5. PLAFOND  D'ENDETTEMENT

Afin de fixer  le nouveau  plafond  d'endettement,  il a notamment  été tenu compte  des

éléments  suivants  :

*  Une marge  d'autofinancement  relativement  faible  qui ne suffira  pas à couvrir  le

financement  du total  des investissements  prévus.
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*  Des investissements  toujours  assez  importants,  selon  explications  mentionnées  au

point  4.3.

*  Une  marge  de sécurité,  de CHF  1'OOO'OOO.OO par  année,  a également  été intégrée

dans  le calcul,  afin  d'éviter  de devoir  faire  une  demande  de réactualisation  du plaFond

selon  l'art.  22a  du règlement  sur  la comptabilité  des  communes.

La Municipalité  vous  propose  donc  de fixer  le plafond  d'endettement  selon  les tableaux

annexés  à CHF  25'000'000.  Ce montant  correspond  au plafond  d'endettement  brut

admissible  fixé  par  l'Etat.

Selon  la base  de calcul  du Canton,  un endettement  de CHF  25'000'000.00,  qui pourrait

être  atteint  en 2021,  représenterait  environ  238  % des  recettes  brutes  de notre  commune

et, selon  les instructions  du Canton,  la dette  totale  d'une  commune  ne devrait  pas

dépasser  le 250  % de ses  recettes  brutes.  Notons  toutefois  que,  dès  150  % des  recettes,

la dette  est  considérée  comme  mauvaise,  et que,  dès  200  %, elle  est  déjà  qualifiée  de

critique.

Remarquons  également  que,  selon  les méthodes  de calcul  préconisées  par  I'UCV,  notre

limite  maximale  d'endettement  sur  la moyenne  de la période  pourrait  s'élever  à environ

CHF  26'645'000.00,  notre  limite  maximale  d'endettement  selon  l'année  2021 s'élèverait

à environ  CHF  27'507'000.00,  alors  même  que  notre  endettement  prévisionnel  à la fin de

la législature  s'élèverait  approximativement  à CHF  25'900'000.00  -  de plus,  les taux  de

quotité  de  dette  brute  ne dépasseraient  jamais  235  % (en 2021  ) pendant  ces  cinq  ans  de

législature,  ce qui signifierait  que  la dette  de notre  commune  resterait  en-dessous  du

seuil  critique  de 200  % selon  explications  à l'alinéa  précédent.

6. PLAFOND  DE RISQUES  POUR  CAUTIONNEMENTS

(et  autres  formes  de  garanties)

A ce jour,  la commune  présente  une  couverture  de déficit  de CHF  5'00û.00  par  année  en

faveur  de la Garderie  Arc-en-Ciel  de Cugy,  ainsi  qu'un  cautionnement  de prêt  d'un

montant  de CHF  2'290'400.00  accordé  par  la Banque  Cantonale  Vaudoise  à la Centrale

de Chauffage  à Distance  Froideville  S.A.,  société  dont  la commune  détient  le 100  % du

capital-actions.

ATin  d'être  en  mesure  de  cautionner  d'autres  projets  qui  seront  éventuellement

nécessaires  d'ici  à 2021,  nous  vous  proposons  de fixer  le plafond  de risques  pour

cautionnements  et autres  formes  de garanties  au montant  actuel  de CHF  3'000'000.00

pour  la durée  de la législature.

Nous  vous  rappelons  qu'un  préavis  sera  présenté  à votre  Conseil  lors  de chaque

demande  de cautionnement  ou  autre  forme  de  garantie.



Au vu de ce qui précède,  la Municipalité  a l'honneur  de vous  demander,  Monsieur  le
Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,  de prendre  les décisions  suivantes  :

LE  CONSEIL  COfVIMuNAL  DE FROIDEVILLE

- vu le préavis  No 1 0/2016  du 31 octobre  2016,

- considérant  que  cet  objet  figure  à l'ordre  du jour,

- entendu  le rapport  de la Commission  des  finances,

DECIDE

1.  de fixer  le plafond  d'endettement  à CHF  25'000'000.00  pour  la durée  de la législature
2016-2021  ,

2.  d'autoriser  la Municipalité  à se procurer  les fonds  qui lui sont  nécessaires  jusqu'au
montant  défini  à l'article  "I des présentes  conclusions,  sous  forme  d'emprunts  aux
mieux  des  intérêts  de la commune,

3.  de fixer  le plafond  de risques  pour  cautionnements  et autres  Tormes  de garanties  à
CHF  3'000'000.0û  pour  la durée  de la législature  2016-2021.

AU  NOM  DE LA MUNICIPALITE

Jean-François  THUI

,17 # '- a I.."'a: j ....a'a ül' ff

La Secrétaire  :

i-i. jk
")Alice  HENRY

Annexes  : Tableau  des  projets  de  dépenses  d'investissements  2017-2021

Tableau  selon  SCL  -  Division  finances  communa1es

Tableau  selon  UCV  -  Union  des  Communes  Vaudoises

Froideville,  le 31 octobre  2016

Direction  responsable  : Finances  -  M. Rolf  GERBER,  Municipal



PROJET  DE  DEPENSES  D'INVESTISSEMENTS  POuR  LES  ANNEES  2C)17 A 2û2'1

Localisation Service  'jes  eaux Service  des  routes Epuration Déchets Bâtiments Aménagemen

du

territoire

Voirie Forêts

Cünduites  à

remplacer

Cûnduites

nouvelles

Trottoirs  et

sécurité I :::
Eclairage

public

Collecteurs

entretien

Collecteurs

nouveaux

Année  2ü17

Construction  bâtiment  de voirie 1 '5C)0'0üŒOC

Ch. du Closel 4C)C)'ûOC).ü0

Achat  parcelle  nü 520 (%ste) 866'CIC)[).tX

Remplacement  véhicule  communal  (John  Deei'e) 6C1'00C).00

Créatiûn  places  de parc  au cimetière 88'00C1.OC

Révision  PGA  (aménagement  du territoire) I I 45'00C).0(]

Sésaux  EC 46C)-516 1 5C1'000.OC

Ch. des  Raveyres  - eniretien  collecteurs  EU-E: 52'üt)C).OC)

Ch. du Crétillon  EU 507-5ü8 65'000.ü0

Ch. du Raffûri  - T j32 52'Ot)0.OC

3a278aOû0.0ü

Année  2ü18

Etude  transformation  Belle  Vue 50'0Œ].OC

Réfection  Ch. des  Pierres 200'00ü.00

Rénovatiûn  Centre  œcuménique 800'000.(]C

Légalisation  des sources  s7Etagnière+Cha1et 35'üC10.OC
I

Recherche  d'eau  au Bucly 1 65'000.0ü

Réaffectation  ancien  local  de voirie  (Fontaine) 2üC)'(X)C).OC

Réaffectation  ancien  local  de vûirie  (Belle-Vue: 250'C)OC).OC

Trottoir  bas  Montaney  à Déchetteiie 70'C)(]C)J)ü

177C1û €1û.00

Année  2€119

Etude  réfectiün  bâtiment  adm.  comm.,  2ème  éiape 30'ü0[).0(]

Ch. du Crétillon  aval 161'5C)C).ü0

Pré Perretta  - EC 519-522  - zone  S 300'00C).0ü

Pré Bugnon  - EC 83C)-638  - zone  S 288'0ü0.Dü

Pré  Bugnün  EC 63û-6  '15 - zone  S 1 1 0'0ü0.Œ)

Remplacement  Reform i 5t)'C1(X).[)0

Créatiûn  d'un refuge  cümmunal 4C)ü'C)C)û.ü(]

Etude  aménagement  centre  villageüis 'l Oü'Œ)ü.ü(]

î'ssgasûo.oü
I

Année  2€12€1

Rue  du Four  - réservoir  Batx.alins 36ü'(X)0.OC)

Ch. des Raveyres  - bouclage  eau 1 02'OCIC).ûC)

Sur  le Poni  - rue du Four 15t)'(X)C).üü

612T)0û.ü0 _______i
Année  2û21

Réfection  bâtiment  adm.  cûmm.,  ;%'me  étape 500'OC)ü.C)0

Aménagement  centre  villageois 1 'OOC)'00Œ(Ï)

T5û0'000.00

8a699'5û0.00 248'5C)0.Œ) 267'C)00j]0 1 '258'ü00.00 i i'110'(XX).(X)i
O.OO 52'üOC).üû 913'0üŒ00 O.O[) 4'5%'ü0û.00 45'ü(]ü.00 210'(X)0.OC1 0.tX)

8'699'5üü,üô  Tûtal  général  de contrôle



-{gUNION DES  COMMUNE5  VAUDC)ISES

Fixation  du plafond  d'endettement  de la commune  selon  la Méthode  2"

Budget  2017 - Plafond d'endettement  selon UCV

@affi!1;I«4 "" VÏA!-. ù  ' 'a'a'aaia ":-""'  - "'-  "-'a '-'W"'-aî
W W!..-- __.!_a ...-..-M _ J..  G_-'!.

Cash flow de fonctionnement  (marge d'autofinanœment) 2'241'831 987'352 942'925 952'354 961'878 971'497 981'212

Dépenses  d'investissement 5 577'582 1'991'0ü0 4'278'Œ)0 2'77C)'OC)C) 2'539'500 1'612'C)OC) 2'5(X)'C)00

Recettes  d'investissement 61 +62  +66 o o o o o ü o

Besoin de iinancement -1'664'249 1'OC)3'648 3'335'075 1'817'646 1'577'622 64C)'503 1'518'788

Endettement  prévisionnel 16'0û7'172 17'û1ü'82ü 20'345'895 22'163'541 23'741'163 24'38"1'666 25'900'455

Calcul  du  cash  flow  de fonctjonnement  (marge  d'autofinancement)

: If,.tf..  }  .. u i . i tiffmu )1Em'14'1-t('1i: _ i i 4 W  ?.,*i p?:,JŒJ. -- -.7 7.r,11j1m
Dépenses  cüurantes """-3-o'=  +a7+asa:ée-"""'-'-"'', E1'960'234 9'026'292 9'630'768 9'727Y]74 9'824'344 9'922'588 io'ozi'g<,
Recettes  courantes 40 + 41 + 42 +  43 +  44 +  45 +  46 ' 11'202'065 i0'C1U'644 ' 10'573'691 10'679'428 10'786'222 10'894'084 11'ü03'C)25j

Dépenses  d'investissement ,=l 577'582 1'991'0(]ü 4'278'000 2'770'C)(]C) 2'539'50C1 1'612'000 2'500'000

Recettes  d'investissement 61 +62+66 I o o o o o o o

Deties à court, moyen et lüng termes 921 + 922 +  923 i6'ü07'172_1I

Cash flow  de fonctionnement  moyen  de référence i'148'435

Montanf  à ajou[er/soustrake  au cash flow de référence ',
Capacité  économique  d'endettement  à 3ü ans 34'453'ü64

Endettement  prévisionnel  sur  la période 25'900'455

"La Méthode  2 est présentée  dans le document  "Plafond  d'endettement  : Mode d'emploi"  d'aoüt  2016, disponible  sur le site intemet  de I'UCV.

METHODE  2



';;< UNlüN DES COMMUNES VALIDûlSES

Fixation  du  plafond  d'endettement  de  la commune  selon  la Méthode  "l"

Budget  2017 - Plafond d'endettement  selon UCV

'aaa'a'Ujf«€'5=""" g  "' '?fft7M-- ---"'èr,  .1
&ë ..,  -mh!M4« -.  ._,,& ____fl-..-. ...-.'-  ___._)...'

Cash flow de fonctionnement  (marge  d'autofinancement) 2'241'831 987'352 942'925 952'354 961'878 971'497 981'212

Dépenses  d'investissement 5 577'582 1'991'0Œ) 4'278'000 2'770'0ü0 2'539'500 1'612'C)00 2'500'C)0ü

Recetfes d'investissement 61 +62  +66 o 0 o o o o ü

Besoin de financement -1'664'249 1'003'648 3'335'075 1'817'646 1'577'622 640'5û3 1'518'788

Endettement  prévisionnel 16'ü07'172 17'010'820 2û'345'895 22'i63'54'1 23'741'163 24'381'666 25'900'455

Calcul  du  cash  flow  de fonctionnement  (marge  d'autofinancement)

I . - o a o ii
 

a 0 Ii# J& l'i '?JJQ ff W ' 'WJ'  .
Dépenses  courantes '30+31  +-32 -+'3-!;-+-3è-""-'- ''-8-'-96Ô'2:i4

I
9'026'292 9'830'766 9'727'074 9'824'344 9'922'588 1ü';i1'814[

Recettes courantes 40 + 41 -l- 42 -l- 43 + 44 + 45 + 46 i 11'202'C)651C)'013'644 10'573'691 10'679'428 iO'788'222 1ü'894'ü84 1 1'C)C)3'C)251

Dépenses  d'investissement 5 I' 577'582 1'991'0(X) 4'278'000 2'770'000 2'539'5ü0 1'612'000 2'500'0ü0

Recettes  d'investissement 61 +62  +66 o o o o o ü o

Dettes à couri, moyen et long termes 921 + 922 + 923 16'OC)7'17J

Quotité de la dette brute

Limite  maximale  d'endettement  sur  la moyenne  de la période 26'645'873

Limite  maximale  d'endettement  selon  2ü21 27'507'563

Endettement  prévisionnel  sur  la période 25'900'455

"La Méthode  1 est présentée  dans le document  "Plafond  d'endettement  : Mode d'emploi"  d'août  2016, disponible  sur le site intemet  de I'UCV.

METHODE  1



uonnées  communale

"""-"" " " ..,;}i [ l,làR....... ]lH]iikiH:si(iîi!ïaTal!
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92C) + 921  + 922  + 923  Dette.s-et-en@a-gements  ; 'fiTl _TilïsWQ
1-6'426'6-62 19'190'737 =2û'449'883- 21'861'216 22'379'053 23'932'3C)8

jl':ï  PaSSITS  KranSIKOlreS

9ï)  + 911  + 912  + 913  Actifs  circulants  et patrimüine  financier

Dette  brute

Dette  nette

it '1'Bfl'16i@!'
q  .(-. 
!; 'm'4%W79)i}i.ia'i-s='t..=  14h11

'»1U(F'W9..
=-  ==   =ia>s++is$lTiï+émlk ù-'.=+iia.  . .!'!!;!'!"'!!!"!:!'.'.:lt,,"a""""+":'JQ'."Ië'!I'!'!'ï!!!a.!!:!i7"" '-'-"' "8(]tffi@f)t]-

A-.=  -«--=»itcatt  =.=  A-t..... - . :aa::335J- "'.-'i'2:'__3@IgJpJ
7'179'111 6'498'111 5'Ei28'5ii1 ' !5'Ô!iCi'Oii" 5'314'011 5'234'û11

16'627'662

8'943'770

16'426'662

1C)'047'551

19'19û'737

13'492'626

20'449'883

15'421'372

21'861'216

17'111'205

22'379'053

17'865'042

23'932'3C)8

I 19'498'297

1PJk'l'l«l'JrIïI4i'iI4NîK@i'ï'lm'a-  jéi  &]iH.nlk !iH: a!l =Fa !ajaT-
iW  I I "   - - :r..y i i W : ffl1'I i' ff'P

425  Revenus  prêts  du pa-trim-oin-e  admin.  '

427  Revenus  immeubles  du patrimoine  admin.

431  Emüluments

4C) ImpÔts

41  Pattentes,  concessions

42  Revenus  du patrimoine

43  Taxes,  émoluments,  produits  '

44  Parts  aux  recettes  cantonales

45  Participation,  remb.  coll.  pub.  '

46  Autres  participations,  sub.

30  Autoritéetpersonnel  i

31  Biens,  services,  marchandises

32 Intérêtspassifs  'i
33û  Amort.  partrimoine  financier

35  Remboursements,  participations  '

36  Aides  et subventions

Revenus  courants

Revenus fiscaux et autres
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5 Dépenses  d'investissement  du patrimüine  administratif  -

5 Dépenses  d'investissement  du patrimoine  financier

61 +62 +66 Recettes d'investissement du patrimoine administratif  t)
61 +62  +66  Recettes  d'investissement  du patrimoine  financier  =
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Investissements  nets

A financer par Dette/Emprunt
Trésorerie

Remboursements  d'emprunts  par  des  liquidités

1'991'000 4'278'C)OC) ' 2'77C)'000 2'539'500 1'612'000 2'500'C)C)û
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Investissements  2017  = 3'278'ûû0  selon  plan  inv.  + l'OOO'OOû  réserve  inv.

Investissements  2018  =  1'770'û(]C)  selon  plan  inv.  + 1'OOO'OOO réserve  inv.

Investissements  2019  =  1'539'500  selon  plan  inv.  + l'0üû'OOO  réserve  inv.

Investissements  202 €) = 0'612'ûû0  selon  plan  inv.  * l'000'C)0û  réserve  inv.

Investissements  2021  =  1'500'üOC1  selün  plan  inv.  + l'000'ü00  réserve  inv.

SCL - division  finances  communales

[l  Scolalre [l  Scolalne [l  sa:+ëtre [l  Scolaire [l  Scolalne []  Scolaire

[] Epuration € Epuration € Epuration 0 Epuratlon 0  Epuratiûn 0  Epuration



Données  des cautionnements  pour  les entités  non  consolidées

Cautiûnnement  1

Cautiûnnement  2

Cautiûnnement  3

Cautionnement  4

Cautiûnnement  5

Cautionnement  6

Cautionnement  7

Cautiünnement  8

Cautionnement  9

Cautionnement  10

CauUonnements

405'.4[2G)

'6 ffi+" ï '
5'CX)C1

2'29C1'40C)

8'888'293 2 295  400 7'675'946

5t)û0

2'29C)'4C)0

2 295  400
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Plafond  d'endettement
Législature  2m6  - 2021

Commune z,qB1J:;,;,'j4
Na OFS 5523

District Gros-de-Vaud

Situation  au  3L12.20L5

m ii«i iiæI I
I)J _!'I-)P Iœ

Ili llfflffl æ Il fflI I

Quotité  de dette  brute

Dette  brute

Revenus  courants

Quotité  de dette  nette

Dette  nette

Revenus  fiscaux  et  autres

16E%

18'923'062

11'2C)2'065

165%

11'239170

6'792'339

Projections  2016  à 2021

ffiï-»î-ffi!a »ï->î-a fl
Quûtité  de dette  brute

Dette  communale

Dette  assûciations

Cautionnements

Total

Revenus  communaux

Revenus  associations

Total

Quûtité  de dette  nette

Dette  communale

Dette  associations

Cautionnements

Total

Revenus  cûmmunaux

Revenus  assüciations

Total

187%

16'426'662

2'295'400

203%

19'190'737

2'295'40C)

213%

2C)'449'883

2'295'400

224%

21861'216

2'295'400

226%

22'379'ü53

2'295'400

238%

23'932'308

2'2_95'4C10

-  '18'722'062
1ü'013'644

;n  '486'137

10'573'691

2 2'745'283

10'679'428

24'156'616

10'786'222

2 4'674'453

10'894'C)84

26'227'708

11'003'02S

10'0'13'644

196%

10'047'551

2'295'400

12'342'951

6'286'100

10'573'691

238%

13'492'626

2'295'4C)C)

10'679'42  8

264%

15'421'372

2'295'400

10-'786'222

287%

17111'205

2'295'400

10'894'(J84

295%

17'865'042

2'295'40ü

11'003'025

316%

19'498'297

2'295'400

15'788'026

6'634100

I  7'716'772

6'7ü0'441

6'7ü0'441

'19'406'6ü5

6'767'445

20'760'442

6'835120

ï
6'903'471

6'286'100 6'6  34'100 6'767'445 6'835'?-2C1 6'903'471

Choix  fixé  par  le Conseil  communal  pour  la législtature  2C)16 - 2021

Quûtité  de dette  maximale  en % pour  la période  2ü16  - 2021

Endettement  sans  associations  autofinancées  max.  en CHF 25'366'871

Cûmmentaires

Certifié  conforme  au préavis  adopté  par  le Conseil  communal  dans  sa séance  du 6 décembre  2016

Au nom  de la Municipalité

Le Syndic La Secrétaire  Municipale

Slgw[ures

lean-François  THUILLARD

Prènoms/nüms

Alice  HENRY

Froideville,  le 31 octobre  2016

SCL - division  finances  communales 1


